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Secrétariat de Mairie 
Mardi de 7 h 30 à 17 h / Jeudi de 14 h à 19 h
Tél : 04.50.04.35.77. / Fax : 04.50.04.27.63.

Email : mairievulbens@orange.fr
Site internet : www.vulbens.fr
Application mobile : Vulbens

 
La Poste 

Mardi, Mercredi et Vendredi : 14 h 30 – 18 h
Samedi : 10 h – 12 h

Levée : 14h45 / Tél : 04.50.04.37.91.
 

Assistante sociale 
Les assistantes sociales du Pôle Médico-Social de
St-Julien vous reçoivent en Mairie de VULBENS, 

sur rendez-vous au 04.50.49.49.50, 3 mardis dans le mois.
 

Déchetterie 
De novembre à février

Du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30
Samedi de 9 h à 17 h 30

De mars à octobre
Du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Samedi de 9 h à 18 h
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter

le gardien au 04.50.04.64.08
Pompiers : 18 S.M.U.R : 15
Gendarmerie : 04.50.04.33.55
Centre anti-poison : 04.72.11.69.11
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Incivilité, égoïsme, manque d’éducation, irrespect … 
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Voici quelques mots qui jalonnent aussi la carrière d’un maire
et de ses adjoints, tous étant au demeurant officiers de police
dans le cadre de la police du Maire. Ces mots nous les
vivons au quotidien : vitesse excessive dans notre village,
chien errant sans laisse aux abords des écoles, motos sur la
piste cyclable, quads dans les champs, 4x4 dans la forêt
détrempée, conflit de voisinage, prise de sens interdit, tapage
nocturne les soirées d’été sans même prévenir ses voisins,
permis de construire non respecté, construction sans
autorisation, parking sauvage, camp de ROM, camping-car
en stationnement illicite… la liste est longue, beaucoup trop
longue. Notre village a grandi et les incivilités se sont
multipliées. Certes, nous ne sommes pas encore les tristes
banlieues françaises mais l’incivisme prend de l’ampleur et il
nous faut aujourd’hui prévenir avant de devoir agir. La police
du Maire, disais-je, relève de la compétence de ce dernier
mais cela fait plutôt sourire lorsque l’on regarde les outils mis
à disposition du Maire. Certaines dénonciations ont été faites
au procureur de la République et les sanctions devraient
prochainement tombées, mais cela passe par des démarches
longues et fastidieuses.

Ces préoccupations ont été partagées avec les collègues
maires des alentours, tous nous faisons le même constat de
cette dégradation de ce qui nous est cher, à savoir « Le Bien
Vivre Ensemble ». Alors, à force de passer notre temps à
courir après ces incivilités, nous avons décidé d’agir et de
nous grouper en créant une police pluricommunale. Viry,
Valleiry, Chevrier, Vers, Chenex, et Vulbens ont décidé de
s’unir ou plutôt de mutualiser (mot très en vogue) une police
pluricommunale qui sera composée de 4 policiers municipaux
et d’un mi-temps administratif. Cette police sera placée sous
l’autorité du Maire lorsqu’elle interviendra sur la commune.
Nous avons travaillé sur un cahier des charges qui, au-delà
des pouvoirs de police, définit les attentes de chaque
commune. Elle sera en œuvre dès le 1er août de cette année.

Elle pourra procéder à nombre de contrôles pour prévenir
mais le cas échéant pour sévir. Peut-être que certains seront
interpelés par cette création, mais votre serviteur est
malheureusement aux premières loges pour vous expliquer
que cette décision était nécessaire si nous souhaitons vivre
paisiblement dans le respect de chacun, mot galvaudé à ce
jour. Elle répond aussi à nombre d’entre vous excédés,
comme moi, par l’incivilité, l’égoïsme, le manque d’éducation
et de respect. Nous voici donc tous prévenus.

Autre dossier tout aussi problématique : la Poste, encore et
toujours. Pour rester calme, je dirais que la commune de
Vulbens est mal traitée avec des fermetures intempestives et
aléatoires. Là aussi le mot respect est inconnu. Bref, son
éternelle fermeture fait à nouveau débat, mais à ce stade je
ne lâcherai rien et je n’hésiterai pas à faire appel à la
mobilisation de la population si nécessaire.

Pour finir sur des notes plus légères, je voudrais saluer les
parents d’élèves et les enseignantes pour la très belle fête de
l’école, réussie malgré un temps instable. Je voudrais féliciter
l’équipe de Vulbens en fête, qui avec l’équipe de Chevrier, a
mené une rencontre intervillages conviviale, sous le signe de
la gaité et de la fraternité.

Je vous souhaite un très bel été à tous, profitez des vacances
pour vous reposer, vous l’avez probablement mérité.

Votre Maire, Frédéric Budan

Merci de bien vouloir avertir la mairie si vous
êtes témoin de vol ou de dégradation sur les
biens communaux.
« Ensemble, pour le bien de notre Commune »
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Extraits du conseil municipal du 20 avril 2016  

1. Cession de terrain Maurice LION / Vulbens

L’emplacement réservé n°9 du PLU a pour vocation l’élargissement de la Vy du Crêt pour une meilleure desserte. Dans le cadre de
la vente de son terrain adjacent, Maurice LION accepte de céder gratuitement à la commune les parcelles A 2363 pour 32 m² et
A 2370 pour 25 m². Cession acceptée.

2. MAPA travaux / Rénovation de la mairie

Suite à deux lots infructueux, une nouvelle consultation a été lancée. L’entreprise DORREGO pour le marché « enduit
monocouche » a été retenue pour un montant de 51 979,98 € HT et l’entreprise ZANCANARO pour le marché « menuiseries
extérieures » pour un montant de 66 636 € HT.

3. Consultation chantier de désamiantage

Suite à la présence d’amiante dans les locaux de la mairie, une consultation auprès des entreprises de désamiantage a été réalisée
et l’entreprise VALGO a été retenue pour une montant de 21 300 € HT.

4. Subvention matériel pour psychologue scolaire et enseignant RASED

Une demande de subvention est demandée pour permettre à la psychologue scolaire et à l’enseignante spécialisée de RASED
d’acquérir du matériel spécifique pour 320 €. Subvention accordée.

5. Informations

�Vie du village
La fibre optique pour les particuliers devrait être déployée en 2018 pour le secteur de l’entrée de Vulbens côté zone des Chavannoux
mais pas avant 2025 pour le reste du village.
�Vie du territoire
Le constat de la nécessité d’un nouveau collège est désormais établi, sa localisation dans le secteur du Vuache également. Il faut
maintenant déterminer où il sera implanté. Le projet devrait voir le jour à l’horizon 2020.

Extraits du conseil municipal du 18 mai 2016  

1. Implantation provisoire de la mairie et de la salle des mariages

Suite aux travaux de la mairie dans l’ancienne maternelle et après avis positif du Procureur de la République, les locaux de la mairie,
la salle des mariages ainsi que le registre des états civils sont transférés dans les locaux du centre ECLA pour la durée des travaux,
environ une année.

2. Vente terrain Zone des Chavannoux / Monsieur LAVANDEIRA Complément de la délibération du 23/04/2014

Par délibération du 23/04/2014, le conseil municipal a accepté la vente à Monsieur LAVANDEIRA, de la parcelle ZL 119 d’une
surface de 2000 m² sur la zone des Chavannoux pour y construire un atelier de 800 m² au sol sur 2 étages, au prix de 38 € HT, soit
76 000 €, sous réserve de l’obtention de son permis de construire qui a, depuis, été accordé.
Monsieur LAVANDEIRA va effectuer cette acquisition par le biais d’une opération de crédit-bail dont le crédit-bailleur, donc
l’acquéreur de la parcelle est la société NATIXIS LEASE IMMO, société anonyme.
Le conseil municipal, approuve la vente à NATIXIS LEASE IMMO, agissant en tant que crédit-bailleur de Monsieur LAVANDEIRA
concernant la parcelle citée ci-dessus.

3. Approbation Charte Nature en ville

La préservation de la biodiversité est un enjeu fort. En effet, la diversité des êtres vivants est un signe de bonne santé de
l’environnement, une garantie de la qualité du cadre de vie et de la santé humaine. La charte de la nature en ville de la Communauté
de Communes du Genevois vise à améliorer la biodiversité dans la gestion des espaces publics communaux en développant une
nouvelle approche de l’aménagement et de la gestion de ces espaces.
Cette charte est proposée à l’ensemble des communes de la CCG. Elle propose des actions à mener dans le respect des
compétences reconnues à chaque commune. L’adhésion à cette charte marque la volonté de protéger et développer la biodiversité
et les milieux naturels de la CCG.



Extraits du conseil municipal du 18 mai 2016 (suite)  

Elle constitue le cadre des actions qui sont engagées sur le territoire de la CCG par les signataires, en fonction de leurs
compétences respectives. Elle doit permettre la mise en cohérence de l’action de tous les partenaires.
Après avoir travaillé la Charte avec les services espaces verts de la commune, il est proposé au conseil municipal d’approuver le
niveau 3 et de s’engager à le maintenir.

4. Informations

�Vie du village
De nombreuses incivilités ont été constatées sur la voie verte : des motos-cross ont notamment été croisées sur cette portion
réservée aux piétons et aux cycles, ainsi que des quads sur le Vuache où ils sont également interdits et des voitures à travers les
champs cultivés vers la Planche. Les autorités sont averties.
�Vie du territoire
Une rencontre a eu lieu au sujet du Schéma directeur de la randonnée du Département. A Vulbens, 9,4 km sont concernés. Il a été
relevé des points à améliorer : compléter la signalétique pour trouver plus facilement le départ du tour du Vuache, baliser le chemin
« le couloir du temps » ainsi que le sentier Vulbens / Chancy / Valleiry.

Je suis un travailleur frontalier …
¾Si je bénéficie d’un permis G,
¾Si je suis fonctionnaire international,
¾Si je suis citoyen suisse ou double national et je réside en France de manière permanente.
Les fonds frontaliers sont nécessaires à la commune pour investir dans la création et l’entretien
des équipements publics dont vous bénéficiez tous les jours, vous et votre famille.
Attention : Vous devez signaler tout changement d’adresse à l’Office Cantonale Genevois de la Population et des Migrations
Pour me déclarer, c’est simple : je complète le coupon ci-dessous et le dépose à la mairie, ou par mail mairievulbens @orange.fr
Le recensement n’a aucune influence sur votre fiscalité.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Déclaration des frontaliers (A remplir par toutes les personnes majeures du foyer)

Nom, prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………..……….

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………...…..

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Date et lieu de naissance : …………………………………………………………………………………………………………………..

Nationalité : …………………………………………………………………………………………………………………………………....

Téléphone : …………………………………………………………Mail : ……………………………………………………….…………

Nom et adresse de l’employeur : …………………………………………………………………………………………………….……..

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Numéro de permis de travail : ………………………………….……..Date de délivrance : ………………………

Je suis frontalier, je me fais connaître en mairie 

Retrouvez l’intégralité des comptes-rendus des séances du conseil municipal  sur le site vulbens.fr 
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Elections 

Prochaines élections :
�Présidentielles : 23 avril 2017 et

7 mai 2017
�Législatives : 11 et 18 juin 2017

Les personnes souhaitant s’inscrire sur
les listes électorales de la commune
doivent le faire avant le 31 décembre
2016. Se présenter en mairie muni d’une
pièce d’identité.
Vous pouvez également faire votre
démarche sur www.mon.service-public.fr



       

Entrée ouest de Saint-Julien 
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Ce projet consiste en l’aménagement d’un nouvel accès à la
ville centre qu'est Saint-Julien-en-Genevois.

Contexte et objectif de l'opération

•Saint-Julien se positionne comme un pôle régional du Grand
Genève.
•Un réseau structurant de transports publics est en cours de
déploiement.
•Un schéma de transport individuel motorisé favorise le report
du « trafic de transit » sur le réseau autoroutier.
•En tant que ville centre de la Communauté de Communes du
Genevois, Saint-Julien possède un besoin accru
d’accessibilité, notamment en raison des services,
équipements, commerces, entreprises présents sur place et
bien entendu de la gare multimodale.

Pourquoi aménager un accès à la ville de St-Julien ?

Pour le dynamisme et l’attractivité du centre-ville :

•Améliorer l’accessibilité aux services publics et aux
équipements.

La création d'une résidence à Saint-Julien-en-Genevois, à
proximité immédiate de la gare et du centre-ville va permettre de
répondre aux besoins multiples de 85 jeunes dès la rentrée
2016. Elle accueillera principalement des travailleurs aux
revenus modestes et des étudiants de 18 à 30 ans, sur de
courtes durées.
Conçue en partenariat avec de nombreux acteurs socio-
économiques du territoire, la résidence servira de tremplin vers
l'autonomie, l'emploi et vers des logements locatifs de
longue durée sur le territoire.

La résidence sociale de Saint-Julien 

•Assurer la compétitivité des commerces et entreprises.
•Réaliser une véritable entrée de ville en valorisant les cours
d’eau et en repensant l’axe « route de Lyon – route des
Vignes ».
Pour dissuader le trafic de transit automobile :

•Maintenir la rue des Sardes à simple sens à l’ouverture de
l’Accès Ouest et jusqu’à l’arrivée du tramway.
•Prendre des mesures de maîtrise du trafic, notamment en
direction des « petites douanes » et au niveau de la rue du
Jura.
Pour faciliter les mobilités en ville :

•Soulager le giratoire dit de « Viry » et fluidifier le trafic au
niveau du carrefour de l’Arande.
•Garantir l’accessibilité au futur pôle d’échange multimodal de
la gare pour privilégier le report vers les transports publics.
•Sécuriser l’accès à la ville pour les services de secours
(caserne des pompiers, brigade de gendarmerie, centre
hospitalier, autoroute, …) en créant une deuxième entrée.
•Réaliser des aménagements pour encourager les modes de
déplacements alternatifs (cycles, piétons, covoiturage).



       

Maison Transfrontière de Justice et de Droit 

Justice de proximité : Nouvelle équipe à la Maison Transfrontière de Justice et du Droit de Saint-Julien-en-Genevois
Après cinq années d’existence et une fréquentation en hausse chaque année depuis son ouverture en 2011, la Maison
Transfrontière de Justice et du Droit de Saint Julien en Genevois tire un bilan très positif de son activité.
Début avril 2016, une nouvelle équipe a investi la structure et renseigne gratuitement et de manière confidentielle les usagers
sur des thématiques telles que le droit du travail, les affaires familiales, le logement, les procédures civiles et pénales.
Par ailleurs, une conciliatrice de justice, un délégué du Défenseur des Droits ainsi qu’une Association d’Aide aux Victimes
(AVIJ74) interviennent régulièrement au sein de la Maison Transfrontière de Justice et du Droit.
Une justice pénale de proximité est également assurée au sein de la structure, pour des infractions de faible gravité, en lien
avec le Tribunal de Grande Instance de Thonon les Bains.
Elle a été d’autant plus facilitée par l’arrivée, en fin d’année 2015, d’une greffière.

Permanences des intervenants

Délégué du Défenseur des Droits 2ème et 4ème jeudis après-midi du mois 
sur rendez-vous.

Conciliatrice de justice Jeudis après-midi sur rendez-vous

Association d’aide aux victimes 2ème et 4ème mercredis du mois de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Fiches horaires Lihsa 

Le Département adresse régulièrement en
mairie des documents d’information destinés à
faciliter l’accès des usagers au réseau de
transport des lignes interurbaines de Haute-
Savoie (LIHSA). Afin de poursuivre le travail
engagé sur l’e-administration, les nouvelles
fiches horaires Lihsa sont désormais
accessibles sur internet.

Vous pouvez les consulter sur le site 
départemental www.hautesavoie.fr, rubrique 

Transports et Mobilité

A Noter : La Maison Transfrontière de 
Justice et du Droit est ouverte 

du lundi au jeudi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,

le vendredi de 8h30 à 12h. 
26, avenue de Genève 

74160 Saint Julien en Genevois
Téléphone : +33.(0)4.50.74.86.86  /

email : mtjd@cc-genevois.fr

Accueil de la petite enfance 
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ACCORDERIE du Genevois
Portes Ouvertes le 3 septembre 2016

35 Route de Thairy
74160 St Julien en Genevois
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Le refuge de biodiversité  

Entre l’école et la ferme Catry, les herbes folles semblent s’en donner à cœur joie. Cette initiative, proposée par le comité 
Agenda21, a été validée par le conseil municipal en 2014. Depuis, le comité travaille à réaliser un espace naturel permettant à la 

flore et à la petite faune de prospérer en toute liberté.

Comment ca marche ?
L’espace ne sera tondu qu’une fois par an à la fin de l’été. En
plus des 6 arbres fruitiers plantés par la mairie et le SIAV, vous
y trouverez :
�Un gros tas de bois, issu de la coupe de l’arbre derrière la
mairie. Le bois mort est un habitat très recherché par de
nombreux animaux et végétaux. Champignons, coléoptères,
larves de papillon s’en nourrissent. Coccinelles, pince-oreilles,
mille-pattes, abeilles et guêpes solitaires y trouvent refuge tout
comme les escargots, araignées, reptiles, rongeurs ...
�Un tas de pierres ramassées dans la commune. Beaucoup
d’animaux auxiliaires du jardinier apprécieront cet habitat. Les
lézards et les papillons viendront prendre un bain de soleil. Le
ver luisant, le staphylin (grands consommateurs de limaces et
d’escargots) ou le crapaud, seront également ravis de cet
aménagement.
 
 
 
 
 
 
 
 
�Des arbustes, parfois comestibles par nous, humains et/ou
par les oiseaux. Une cinquantaine ont été plantés avec l’aide
des élèves de l’école en automne dernier. Ils sont encore tout
petits, respectez-les. Ils seront également une vitrine pour les
habitants souhaitant installer une haie variée dans leur jardin.
�Un refuge à insectes, avec des matériaux de récupération
(bois, tuiles), en cours de construction avec les élèves de
l’école. Il abritera et protégera les insectes solitaires surtout
l’hiver. Une cabane à hérissons et des nichoirs sont également
en préparation.

C’est quoi un refuge de biodiversité ?
Un refuge pour la biodiversité désigne un terrain aménagé et
géré de manière à favoriser la vie sauvage. L’équilibre doit
revenir de lui-même, du fait de la présence de nombreux
auxiliaires (coccinelles, carabes, oiseaux insectivores,…).
Les pullulations de nuisibles (pucerons, chenilles…)
deviennent moins fréquents.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pourquoi un refuge à Vulbens ?
La biodiversité connait actuellement un déclin important et
nous pouvons, chacun à notre échelle, agir pour la préserver.
Le Vuache et les berges du Rhône jouent déjà un rôle
important.
Un espace en centre bourg permet une certaine continuité
entre ces 2 zones protégées et joue également un rôle
scientifique et pédagogique visible facilement par tous. Nous
vous invitons à faire de même si vous avez un jardin. Rendez
à la nature quelques mètres carrés, c’est impressionnant ce
qui peut y arriver !

2 chemins tondus régulièrement permettent de s’y promener.
Observez, profitez et évitez de cueillir les fleurs.

Certaines sont protégées comme la superbe orchidée observable 
actuellement.
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Depuis son introduction en France en 2004, la population de
frelons asiatiques poursuit progressivement son installation
dans le pays. Ce phénomène est source de difficultés, en
particulier au niveau de l’apiculture.

En effet, il représente une menace pour différents insectes,
dont il est le prédateur et notamment pour l’abeille domestique.
Les ruchers sont pour lui une très bonne ressource alimentaire,
surtout en fin d’été et durant l’automne, lorsque la colonie de
frelon est en plein développement. Il a ainsi une action :
�directe sur les colonies : du fait de la prédation et du stress
qu’il occasionne en étant présent devant la ruche,
�et indirecte : du fait de la diminution de la fréquence des
sorties voire de l’arrêt de butinage qui engendrent un
affaiblissement des colonies pouvant aller jusqu’à de la
mortalité. Les conséquences économiques sur l’apiculture sont
donc importantes.

La prédation exercée par le frelon asiatique concerne non
seulement l’abeille domestique mais plus largement tous les
insectes, ce qui met potentiellement en danger un certain
nombre d’espèces dites sensibles et porte atteinte à la
biodiversité de son environnement.

Dans la région Rhône-Alpes, pour la saison 2015, 76 nids ont
été découverts (49 en Ardèche, 24 dans la Drôme, 2 en Isère
et 1 dans la Loire). Des individus ont également été observés
dans l’Ain et le Rhône, sans que les nids aient été retrouvés.
Le climat rhônalpin est peu favorable à l’implantation du
ravageur et sa progression sur la région est relativement lente.

La lutte contre le frelon asiatique étant d’autant plus efficace
qu’elle est précoce dans sa phase d’installation, un dispositif
régional de surveillance et de lutte, assuré conjointement par
l’Organisme à Vocation Sanitaire animal et végétal (FRGDS(1)

et FREDON(2)) a donc été mis en place et décliné au niveau
départemental. Ainsi, au sein de chaque département, un
réseau de référents est réparti sur le territoire.

10 

 

(1) FRGDS : Fédération Régionale des Groupements de
Défense Sanitaire
(2) FREDON : Fédération Régionale de Défense contre les
Organismes Nuisibles
(3) Ce réseau de surveillance est dédié exclusivement au frelon
asiatique, espèce exotique invasive. Pour la gestion de nids de
guêpes ou de frelons communs, merci de contacter un
désinsectiseur professionnel.

Leur rôle est :
¾De confirmer la présence du frelon asiatique suite aux
signalements de cas,
¾De rechercher les nids en organisant des prospections
locales à l’aide de bénévoles,
¾D’informer les animateurs départementaux, le maire et les
apiculteurs,
¾D’accompagner le maire ou le propriétaire du terrain pour la
destruction, vérifiant par la même occasion sa conformité.

A ce jour, aucun dispositif de piégeage sélectif et efficace
n’ayant encore été mis au point, la lutte passe essentiellement
par la destruction des nids, au cours de l’été et de l’automne,
avant la sortie des fondatrices (qui a lieu à la fin de l’automne).
Elle contribue ainsi à maintenir la population de frelons
asiatiques à un niveau acceptable et à garantir la sécurité des
populations. A ce titre, il est important de souligner que la
majorité des nids est sans danger pour l’homme, sauf cas
particuliers de nids construits trop bas ou occasionnant une
gêne notable et nécessitant une sécurisation du site et une
destruction immédiate.

En 2016, une campagne de communication est mise en place,
et pour la deuxième année consécutive, afin de sensibiliser le
grand public sur la menace que représente l’installation du
frelon asiatique dans notre région. Elle comprend :
�Une affiche, envoyée à toutes les mairies rhônalpines et
indiquant les coordonnées des intervenants à contacter afin de
signaler un cas de frelon asiatique(3). En cas de doute, il est
possible de prendre une photo du nid ou de l’individu suspecté
et de l’envoyer par mail, via les coordonnées affichées.
�Des fiches techniques, disponibles sur le site de la FREDON
(www.fredonra.com) et offrant des informations
complémentaires sur cet insecte.

Merci de votre contribution au signalement de nouveaux cas
éventuels et soyez attentifs !

Dr Prémila CONSTANTIN, vétérinaire pour la section apicole 
GDS Rhône-Alpes

LE FRELON ASIATIQUE, VESPA VELUTINA  
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Les TAP : La sophrologie pour apprendre à réussir à l’école !  

Réussir c’est s’épanouir dans ce que l’on est, dans ce que
l’on aime et dans ce que l’on veut pour soi ! Cela nécessite
d’apprendre à se connaitre, afin d’améliorer ses faiblesses tout
en renforçant ses points forts, et de faire des projets pour son
avenir ! Cela vaut pour les adultes comme pour les enfants.
Ensemble, nous avons partagé cette envie de réussir lors des
14 séances de 45 minutes réservées à l’activité sophrologie
dans le cadre des TAP à l’école de Vulbens, avec des enfants
de CE2-CM1-CM2 répartis en deux groupes.
Avec des petites variations en raison de l’âge des enfants, nous
pouvons dire globalement que nous avons d’abord pris le soin
de faire connaissance, et de définir chacun notre projet de
réussite. Puis nous avons appris à respirer efficacement, à la
fois pour se calmer quand on en a besoin, à la fois pour se
redonner de l’énergie quand on se sent un peu fatigué. Ensuite,
nous avons appris à nous détendre, à vider notre tête pour
mieux nous concentrer, et à choisir la posture de notre corps
adaptée à la concentration ou à la mémorisation, pour mieux se
souvenir de ce que l’on a appris.
Au moment des attentats à Paris, c’était un peu difficile, alors on
a abordé ce que la sophrologie appelle « les valeurs
personnelles », c'est-à-dire ce qui est important pour se sentir
bien à l’école comme dans la vie : exemple bien dormir, être
responsable, mais aussi être « assertif ». L’assertivité, c’est
pourvoir dire ce que l’on pense sans blesser les autres, exprimer
ses opinions et défendre ses projets, ou encore savoir
demander quand on ne comprend pas. Et c’est aussi écouter les
autres !
Et puis on a appris à s’entraîner à réussir, parce que quand on
se voit réussir, ça donne du courage et de la motivation, on a
plus confiance. On a vu aussi que c’était important d’organiser
notre temps pour que notre vie d’enfant soit équilibrée, avec des
temps de travail et d’activité, mais aussi des temps pour se
reposer et ne rien faire.
En fait, la sophro pédagogie n’est pas une nouvelle méthode
d’apprentissage, elle a été créée et validée par des
sophrologues, des psychologues, des enseignants et des
médecins, pour aider les enfants à mieux réussir à l’école et  à
se sentir bien dans leur vie, en leur permettant de développer
leurs forces et de mieux se connaitre.

d’avoir tout mis en œuvre pour la mise en place et la
réussite de cette activité « sophrologie » pour nous aider à
réussir, grand merci aussi à Annick qui chaque semaine
préparait notre salle avant qu’on arrive.
Et à l’année prochaine !

Et à la fin, nous avons
réalisé un arbre et un
paysage afin d’y
retranscrire à notre
manière ce que nous
avons appris de nous-
mêmes au cours de cet
atelier, ce que ça nous a
apporté. Y en a même un
qui est prêt à partir aux
USA en fusée…
Merci à nos parents, et
merci à la municipalité

Anaëlle, Clélia, Clément,
Emilien, Lisa marie, Luuna,
Mélanie, Nolan, Ophélie puis
Carlota, Clarys, Clavie, Lara,
Mélodie, Zoé, Hugo, Nils, et
Martine Rottoli, sophrologue
caycédienne formée à la sophro
pédagogie.



Quelques mots d’Annick…  

C'est avec une certaine émotion que je vois " mes " premiers petits en route pour le
collège l'année prochaine. Eh oui ! Le temps passe si vite.
Quand je suis rentrée comme animatrice à l'accueil périscolaire, nos CM2 actuels
étaient alors en petite section, 3 - 4 ans un peu gauches encore, un peu apeurés....
C'est toujours avec plaisir et bienveillance que je les ai accompagnés au fil des
années, que je les ai vus grandir et s'affirmer. Je leur souhaite aujourd’hui à tous un
bel avenir riche en bonheur et en joie… Annick, éducatrice périscolaire à Vulbens.

Nous recherchons des 
bénévoles pour de l’aide 

aux devoirs le soir,
à partir de 17h.

Si vous êtes disponible, 
merci de contacter Audrey 
LEONARD, Responsable 

des services périscolaires, 
au 07.86.81.39.78

Comme certains d'entre vous le savent peut-être, cette année scolaire fut en grande
partie consacrée au thème de l'AFRIQUE. Parmi les nombreux projets menés dans
les classes, il en est un qui nous tenait particulièrement à cœur : la participation au
projet "Action contre la Faim". L'objectif principal consistait à sensibiliser les enfants
à la faim dans le monde et plus particulièrement dans les pays d'Afrique noire. Pour
cela, nous avons organisé notre travail en trois temps. Tout d'abord, nous avons
diffusé un court-métrage racontant la vie d'un jeune garçon au Burkina Faso : les
journées d'école, de travail dans les cultures, le manque de confort et de vivres.
Puis nous avons laissé les élèves exprimer leur ressenti sur ce film au cours d'un
débat mené dans les classes. Enfin, les enfants ont mis tout leur cœur à réaliser une
toile qu'ils ont ensuite vendue à leurs proches au prix minimum de 5 euros. Ainsi,
l'école a pu récolter pas moins de 1 264 euros au profit de l'association "Action
contre la Faim". Grâce à cet argent, l'association a pu fournir aux pays d'Afrique
Noire, tels que le Burkina Faso, des barres énergétiques destinées à combler
pendant quelques jours les carences nutritionnelles des populations les plus fragiles.

Les enseignants de Vulbens

Un dessin contre la faim  
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La traditionnelle fête de l’école a eu lieu le samedi 25
juin. Après le spectacle de fin d’année au cours duquel
les enfants ont montré leurs talents de chanteurs,
danseurs et d’acrobates, petits et grands ont pu se
régaler et profiter des nombreux jeux organisés par
l’APE.
Le temps, incertain, pendant le repas de midi a
finalement été de la partie pour le plaisir de tous.
Un grand merci à l’APE et à tous les bénévoles pour
l’organisation.

Fête de l’école  
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La Muraz

Faramaz

Allée du Four
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Bon anniversaire !  

Les 20 ans du centre ECLA
Le samedi 21 mai, une cérémonie commémorant les 20
ans du centre ECLA (éducation, culture, loisir et animation)
a eu lieu. Les maires et les conseillers municipaux des
communes de Chevrier, Dingy-en-Vuache et Vulbens
avaient été conviés, ainsi que leurs prédécesseurs qui
étaient en mandat depuis 1996.
Ce fut l’occasion de rappeler que les trois maires de
l’époque, Bernard Gaud, Roger Chamosset et François
Python, entourés de leurs conseillers municipaux, avaient
eu l’idée, un peu avant-gardiste, de faire construire un lieu
qui serait à la fois un centre de loisirs (avec un auditorium
de 237 places), des salles polyvalentes, un espace
d’accueil pour la MJC du Vuache et pour les associations
des 3 communes.
Cet anniversaire a été l’occasion de baptiser l’auditorium,
« l’Etincelle ».
Après quelques discours rappelant cette incroyable
aventure, tout le monde se retrouva pour boire le verre de
l’amitié et partager les souvenirs de l’époque.
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Le samedi 4 juin 2016, dès 7h30 sous un temps maussade régnait une
animation inhabituelle pour un samedi, sur le parking du Centre ECLA. En
effet, les aînés (une centaine de personnes) avaient rendez vous pour la
traditionnelle journée réservée aux personnes âgées. Cette année, elle
avait lieu à l’extérieur : à La Chapelle d’Abondance pour un repas au
célèbre  restaurant « Les Cornettes de Bises ».
Après s’être salués, heureux de se retrouver chacun a pris sa place dans
l’un des 2 cars prévus pour le transport. Après une brève présentation du
chauffeur, le 1er car démarre suivi un quart d’heure plus tard, par le 2ème.
Un premier arrêt a eu lieu aux « Gets » pour la visite du Musée de la
Musique Mécanique qui possède sur trois étages toutes sortes de boîtes à
musique anciennes, d’orgues de Barbarie, d’automates musicaux. Une
guide présente les différentes sortes d’appareils venant de plusieurs
parties de l’Europe datant du 19è et du début du 20è siècle. En raison du
nombre important de personnes la visite s’est faite en 2 groupes. Certains
connaissaient déjà les lieux par le passé mais ont été étonnés par le
développement de ce musée qui depuis a acquis beaucoup de nouvelles
pièces toutes en état de marche, ce que les visiteurs ont pu constater car
au fur et à mesure de la visite, celles-ci ont été mises en route pour nous
faire entendre les ritournelles de l’époque. La majorité découvre ce musée
et sont agréablement surpris par cet endroit et les prouesses des inventeurs
de cette époque.  
Après une pose pour attendre le second groupe, départ pour la Chapelle
d’Abondance que nous atteignons vers 12h30 par une route aux nombreux
lacets.
Tous sont heureux d’arriver, car la faim commence à se faire sentir,
alléchés par le menu annoncé par le chauffeur dans le car. Chacun a trouvé
sa place, un apéritif et voilà le ballet des plats qui commence, une entrée de
charcuterie, un plat accompagné de légumes variés, le fromage, et le
dessert clôturent ce succulent repas, le tout accompagné d’un cru
« Merlot » de bonne facture. Après le café, la fin du repas approche une
visite du musée de l’hôtel « Musée de GABY » où sont exposés de
nombreux moulins à café, des animaux et une pièce d’habitation d’époque
reconstituée est proposée.
La journée se termine, c’est l’heure de reprendre la route du retour par
Thonon, une averse de grêle arrivée sur Annemasse a réveillé les
passagers du car, retour au Centre ECLA. Chacun gardera un bon souvenir
de cette belle ballade en espérant pouvoir être présent l’an prochain pour
une nouvelle journée de convivialité.

Le repas des aînés  
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Quand une bibliothécaire prend sa retraite et ne sera plus dans
le paysage de la commune, l’événement est fêté comme il se
doit. «Catherine Saxod», enseignante en maternelle de 1983 à
la fin de cette année scolaire 2016 dont 13 ans à Chevrier et 20
à Vulbens : 33 ans pour  écouter, accueillir, collecter toutes les
histoires, les joies, les peines, les pleurs d’une myriade de
petits de nos 2 villages ! Elle était la «Maîtresse» calme,
patiente, conteuse éveilleuse sans brusquer pour respecter le
rythme de l’enfant et musicienne sans jamais laisser sa guitare
bien loin. Une guitare comme une deuxième personne qui
calmait les tensions avant les dodos, rythmait les séances de
motricité, dirigeait les chants des fêtes et inscrivait le bonheur de
la musique dans le coeur des petits. Que de souvenirs laissés à
revivre par chacun et chacune.
Mardi 28 juin, c’est par un sympathique apéritif que le syndicat du Vuache, le conseil municipal, le personnel communal, la
présidente de l’APE ont tenu à dire un grand merci à Catherine pour toutes ces années de travail partagé au service des
enfants dont nous retiendrons surtout les bons moments, a souligné le maire en lui souhaitant une bonne et longue retraite.
Pour le jeudi 30, Catherine avait lancé une invitation à ses collègues, aux enseignantes en retraite qui venaient l’aider
ponctuellement comme Emilie lors des séances «gâteaux», aux enfants et parents de sa classe et à quelques amis pour offrir
«le pot de circonstance». Mais après quelques minutes, oh !  surprise, un message avait secrètement circulé et la majorité de
ceux qui avaient connu Catherine étaient là ! Bébés, enfants, jeunes, parents, grands-parents, enseignants d’autres communes
.....Que d’émotions : il a bien fallu apporter un fauteuil pour que «la Maîtresse du jour» puisse tenir le coup ! elle n’avait pas trop
de ses 2 joues pour recevoir plein de bisous, de ses 2 mains pour composer un énorme bouquet avec les fleurs des enfants et
recueillir les cadeaux, de ses oreilles pour accueillir les hommages de Martine, atsem, et de Gaëlle, la directrice et les chansons
composées des enfants, de ses yeux pour découvrir une vidéo où ses collègues déchainées en métaphore de Sheila, lui ont
chanté et mimé « L’école est finie» et bien sûr de sa guitare pour chanter les multiples chansons qu’elle apprenait aux petits
dans le cadre de mise en scène préparée par plusieurs.
Un grand moment de joie, de convivialité et de chaleur autour d’un buffet excellent préparé par tous.    
Merci Catherine, bonne retraite avec la famille et les amis, reviens de temps en temps !!

Bonne retraite Catherine ! 
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Rires, jeux et bonne humeur pour la fête du village.
Une réussite tant au niveau de l’animation pour le
plaisir des petits et des grands avec 18 équipes et un
repas succulent pour régaler les papilles.
Chevrier est sorti vainqueur de ce duel dans la joie et
la bonne humeur. Il remporte ainsi le trophée mis en
jeu. Bravo les bleus !
Un grand merci à tous les bénévoles qui nous ont aidé
et aux équipes pour leurs participations.
Une spéciale dédicace à Corinne et René ABERLÉ
pour avoir mis à disposition leur domaine et sans qui
cette superbe fête n�’aurait pas pu avoir lieu.

Fête intervillages Chevrier-Vulbens 

Les photos de la fête seront 
disponibles prochainement sur

www.vulbensenfete.fr



Travaux : Rénovation Mairie  

Un moment, un échange entre 
aînés, dans les locaux

Chez les Sœurs .
Endroit délocalisé dû aux 

travaux de la rénovation de la 
mairie.

Prochaine rencontre à noter 
dans vos agendas, 

Mesdames et Messieurs :

Jeudi 29 septembre 2016

Rencontre entre aînés 
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Après un déménagement important et intensif, les premiers
travaux ont pu commencé. Le premier gros chantier a été le
désamiantage du bâtiment et ensuite les cloisons et la dalle
de l’étage ont été démolies.



Activité équilibre Séniors 

Il est pourtant possible de les prévenir en améliorant son équilibre.
Les filières gérontologiques de Territoire proposent, à partir de
septembre, une :

ACTIVITE EQUILIBRE SENIORS

Elle sera animée dans une ambiance conviviale avec le souci d'une
prise en charge personnalisée. Pour plus d’informations, vous êtes
conviés à une information-débat :

Le 05 Septembre 2016 à 14h00
Salle espace loisirs  

Au RDC du centre ECLA à Vulbens                         

Chuter….Quoi de plus banal dans la

vie courante ? Toutefois, certaines

chutes chez les séniors peuvent

avoir des conséquences graves,

voire tragiques, et constituent bien

souvent le point de départ de la

perte d’autonomie.

Les inscriptions se feront sur place à l’issue 

de cette réunion ou au 04.50.33.36.29 .         

Assemblée Générale de l’aide à domicile en milieu
rural Viry-Vuache.
Cette association créée et développe des services à
domicile pour répondre aux attentes de la population,
de la naissance à la fin de vie mais aussi pour
favoriser la création de lien social et contribuer à la
création d’emplois qualifiés et durables.
L’ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rurale)
fonctionne sur le modèle particulier du système
bénévoles et salariés et intervient sur toute la partie
ouest du territoire de la communauté de communes
du Genevois.
Elle est basée à Viry et fonctionne avec 23 salariés
et 19 bénévoles qui dirigent l’association et
programment les missions des aides à domicile.
Grâce à ce travail, des personnes âgées ou
handicapées peuvent continuer à vivre chez elles.
L’association est soutenue financièrement par le
conseil départemental dans le cadre de l’APA
(allocation personnalisée d’autonomie), les caisses
de retraite, les mutuelles, les communes adhérentes
(Chênex, Chevrier, Dingy, Jonzier-Epagny, Présilly,
Savigny, Valleiry, Vers, Viry et Vulbens) et les
personnes aidées.
Le personnel et les bénévoles profitent de formations
et une démarche « qualité » est mise en place dans
le but d’améliorer les services.
Le budget de fonctionnement pour l’année 2015 était
de 531 021 € et dégage un excédent de 17 578 €.

Assemblée Générale de 
l’ADMR Viry-Vuache 

Mardi 28 juin, la Section AFN du Vuache profitait
pleinement de sa sortie annuelle.
Avec plus de 50 participants, record battu, la
journée a débuté par le traditionnel casse-croûte à
Bonneville, suivi de la visite du Musée de
l'Horlogerie à Cluses. Ensuite montée au plateau
de Solaison pour déguster la spécialité
« charcuterie beignets du restaurant les
Rocailles » et service du dessert café en terrasse
ensoleillée.
L'après-midi, visite de la Chartreuse du Reposoir,
montée du col de la Colombière puis descente au
Grand Bornand et retour à Vulbens ou un petit en-
cas les attendait. Ambiance conviviale jusqu'à la
tombée du jour et retour à la maison dans la
bonne humeur et la satisfaction générale.

Promenade des AFN  
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Les jeunes DIMA (Dispositif d’Initiation aux Métiers de l’Alternance) de
la Maison Familiale et Rurale de Vulbens ont participé à la collecte de
la banque alimentaire dans les magasins Intermarché et Carrefour le
27 mai toute la journée.
Leur implication et la volonté de participer à cette action montrent
combien il est important d’impliquer nos jeunes dans des actions
solidaires.
Un grand merci à tous.

Banque alimentaire 

Les jeunes de première année de bac pro commerce mention
européenne ont mis en place leur exposition sur l’éco
responsabilité en partenariat avec la MJC du Vuache qui l’a
accueillie dans ses locaux lors de la semaine verte.

La MFR : Maison Familiale et Rurale 

Le vide-greniers de Vulbens organisé par « Les
Pompiers du Vuache » est prévu le dimanche 11
septembre 2016.
Inscriptions et renseignements au 09.54.96.33.01 ou
sur le site https://vide-greniers.org/74-Haute-Savoie
à partir de début août.

Plusieurs centaines de curieux sont venues en famille
visiter le centre de première intervention (CPI) du Vuache
lors de la journée portes ouvertes du 11 juin dernier.
Au programme : animations, expositions de matériel, jeux
pour enfants, buvette, démonstrations et manœuvres de
la part des pompiers.

Portes ouvertes  
des Pompiers du Vuache 

Une journée riche et un vif succès pour cette première
journée portes ouvertes.
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MJC du Vuache 

Danse africaine

Concert 2u2
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Centre de loisirs



Pour les habitations collectives, ce montant maximum est de
500 EUR.
Elle est accordée sans conditions de ressources, mais toutes
les demandes d'aide doivent impérativement être justifiées par
une attestation d'antenniste et la facture des travaux
entrepris.
Les particuliers peuvent demander l'aide à la réception sur le
site www.recevoirlatnt.fr, à la rubrique " les aides de l'Etat " s'ils
disposent d'un accès internet. Ils pourront ainsi initier eux-
mêmes leur demande 7 jours / 7 et 24h/24.
Les conseillers du centre d'appel de l'ANFR traitent également
les demandes par téléphone. Ils sont joignables au 0970 818
818 du lundi au vendredi de 8h à 19h (appel non surtaxé).
Seules les aides initiées par ces deux moyens seront
recevables.

C’est moche, ça pue et ça pollue !
Les propriétaires de chiens doivent admettre que laisser leur animal faire ses besoins sur le
trottoir ou les espaces verts est un manque de respect difficile à justifier. Verbaliser ? Monter
une brigade anti-crottes ? Interdire les chiens sur l’espace public ? Soyons sérieux : le seul
moyen d’endiguer ce fléau, c’est de ramasser ! AVOIR UN CHIEN, C’EST UNE
RESPONSABILITÉ.
Il existe une ribambelle d’outils très ingénieux dont les sacs pour déjections canines mis à
votre disposition sur la commune. Alors merci aux propriétaires de chiens de bien vouloir
faire le nécessaire.

Les déjections canines …Ras le bol !  

90 % des foyers recevant la télévision par une antenne
râteau ont vécu le passage à la TNT HD sans difficultés.
Néanmoins, quelques téléspectateurs ont pu et peuvent
encore connaître des difficultés de réception de la TNT depuis
le 5 avril 2016. L'Etat a mis en place une aide à la réception
versée par l'ANFR et destinée à ces personnes, qui doivent
adapter leur antenne râteau ou passer à un mode de réception
alternatif (satellite, ADSL, fibre optique ou câble) pour rétablir
la réception des chaînes de télévision qu'ils auraient perdues.
Le montant maximal de l'aide pour les résidences principales
uniquement en réception exclusive hertzienne est de :
-120€ pour une adaptation ou réorientation de leur antenne
râteau,
-250€ pour un changement de mode de réception.

Contre les cambriolages, ayez les bons réflexes !  

Dépliant en mairie- Ne gardez pas chez vous d'importantes sommes d'argent.
- Répertoriez vos objets de valeur et notez les numéros de série. 
Faites de même pour vos carnets de chèques, cartes de crédit, ...
- Restez discret sur certains détails privés (objets de valeur possédés, lieux de rangement) 
- Soyez vigilant au contact des démarcheurs à domicile. Vous êtes chez vous « l'habit ne fait pas le moine » :
*Ne laissez pas entrer des personnes inconnues, même si ce sont des femmes ou enfants.
*Pour toute personne en tenue, exigez une carte professionnelle (faux gendarmes, faux facteurs, faux agents EDF, ...).
- En cas de doute faites le 17 

Conseils utiles pour se protéger :
- Equipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un viseur optique ou d'un
entrebâilleur.
- Fermez toutes les issues de votre habitation (portes, fenêtres, garage...) et vos volets.
Protégez vos fenêtres et ouvertures à l'aide de volets, grilles, barreaux, voire d'un
système d'alarme : Le principal ennemi des cambrioleurs est le temps !
- Donnez l'impression que le domicile est occupé (éclairage automatique) : un système
d'éclairage par détecteur de mouvement suffit parfois à dissuader.
- Fermez votre porte à clé lorsque vous êtes chez vous.
- Ne laissez jamais vos clés cachées à l'extérieur (paillasson, boites aux lettres, pot
de fleurs, …)
- Placez vos valeurs et bijoux en lieux sûrs, ne gardez aucun objet de valeur en
évidence. 
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TNT HD / Aide à la réception TV  



       

Pour la 18e année consécutive, la Compagnie Nationale du Rhône mène sa
campagne estivale d’information et de sensibilisation sur les risques encourus aux
abords de ses aménagements hydroélectriques. « Louloute la loutre », la mascotte,
délivre auprès des riverains et des vacanciers les consignes de prudence pour la
pratique des loisirs le long du fleuve en complément des 500 panneaux jaunes
installés sur les berges toute l’année.

Trois messages de prudence
La CNR produit de l’électricité grâce à la puissance du fleuve. L’exploitation de ses
centrales et barrages peut entraîner des variations rapides du niveau de l’eau.
¾Il est dangereux de s’aventurer dans le lit du Rhône ou sur les îles et bancs
de gravier.
¾Si l’eau monte, rejoignez immédiatement les berges, n’attendez pas.
¾Respectez la signalisation et les panneaux indiquant les zones balisées et
autorisées (vélo, baignade, pêche et loisirs nautiques).

+ d’infos en Mairie, n’hésitez pas à vous informer !
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Espace Ressources 
Créateurs - Repreneurs Entreprises 

Maison de l'Economie Développement 
13 Avenue Emile Zola - Etoile Annemasse Genève -74100 ANNEMASSE 
Tél : 04 50 87 09 87 – Fax : 04 50 95 51 46 
E-mail : secretariat@med74.fr - Site : www.med74.fr
L’espace Création vous accueille de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (17h le vendredi).

Vous résidez sur le Genevois Haut Savoyard ? Vous avez un projet
de création/reprise d'entreprise sur ce territoire ?
N'attendez plus, venez vous renseigner et rencontrer des
spécialistes de la création/reprise d'entreprise près de chez vous...
L'agenda des créateurs/repreneurs d'entreprises du 2ème semestre
2016 est disponible en mairie.
L’Espace Ressources pour les créateurs et les repreneurs
d’entreprises est un dispositif gratuit qui propose :
-des réunions thématiques,
-des entretiens individuels avec un spécialiste,
-des permanences,
-un accès à un espace documentaire et informatique, une bourse
d’entreprises à reprendre...

+ d’infos sur www.med74.fr
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Lors de l’installation d’une activité
commerciale et/ou artisanale sur la commune,
une publication peut être insérée dans le
bulletin municipal ou dans la lettre
d’information, tirés à plus de 700 exemplaires.
Ceci permet à ces nouvelles « enseignes » de
se faire connaître.
Pensez à nous faire passer vos coordonnées
et éventuellement vos visuels pour pouvoir
être présents dans la prochaine parution.
Contact : 04.50.04.35.77 ou 
mairievulbens@orange.fr 

Une mine d’or d’informations…
N’hésitez pas à vous connecter sur le 
site de la Commune www.vulbens.fr
De nombreuses informations y sont 

relatées (liste des assistantes 
maternelles, liste des derniers 
comptes rendus du conseil, les 

entreprises et artisans de la 
commune, la liste des 

associations….) 
De plus, les données sont 

régulièrement mises à jour , alors vite 
…surfez !

Une idée pour cet été…N’hésitez pas à visiter le 
site internet du Fort l’Ecluse où plusieurs 

manifestations  sont proposées
www.cc-pays-de-gex.fr/fortlecluse

Pour la consultation de tous les 
événements de la région, l’Office 

de tourisme de St Julien vous 
accueille dans l’enceinte de Vitam :

500 route des Envignes
74160 NEYDENS

Tél : 04 50 04 71 63
www.tourisme-genevois.fr

www.genevois-loisirs.fr
www.genevois-nature.fr  
www.genevois-affaires.fr 

N’hésitez plus à consulter! 



       

�29 septembre 20h30
ROSE en concert

�8 octobre 20h30 et 9 octobre 16h
LA VIE EST UNE COMEDIE (comédie musicale)

�15 octobre 15h
T’EMMELE PAS ! (cirque burlesque et musical)

�Du 14 au 23 octobre
DITES-LE AVEC DES FLEURS (humour et théâtre)

�3 novembre 20h30
INNA MODJA en concert

Saison culturelle à l’Etincelle 
Auditorium – Centre ECLA 

�3 septembre : Accorderie du Genevois - Portes ouvertes
35 rte de Thairy à St Julien-en-Genevois
�11 septembre : Vide-greniers organisé par les pompiers
du Vuache à Vulbens
�4 octobre : Forum sénior de 10h à 18h à l’Arande à
St Julien-en-Genevois
�9 octobre : Trail du Vuache - Vulbens
�21 octobre : Don du sang de 17h à 20h - Espace Albert
Fol à Valleiry

Elections 2017 :
�Elections présidentielles : Le dimanche 23 avril et le 
dimanche 7 mai 2017
�Elections législatives : Les dimanches 11  et 18 juin 2017
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+ d’infos : www.mjcvuache.com

Durant la période estivale, le 
bureau de poste de Vulbens sera 

fermé du 
01/08/2015 au 20/08/2015 inclus.

Il rouvrira ses portes le 
22/08/2015 aux horaires habituels

Janvier Février Mars Avril Mai Juin TOTAL

252 137 77 110 159 151 886

 Relevés météorologiques 2016 – Hauteur de pluie en mm 
Relevés faits 
par Maurice 

Gross

Un espace unique
Pour s’informer, réaliser et suivre sa 

démarche administrative

OBJETS PERDUS
(Clés, portefeuilles, …)

Ayez le réflexe de venir en mairie !
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